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des citations à l'appui de ce que la Cour
n'hésite pas à désigner comme une doc-
trine acceptée.
La Cour a déjà dit que ce dont on se

plaint ici est une critiaue et des commen-
taires sur un journal, et c'est comme
telles qu'on se plaint des expressions qui,

dit-on, imputent des motifs à la deman-
deresse. En lisant ces expressions avec
le contexte, elles sont clairement basées
sur l'appréciation du défendeur, donnée
plus haut, du contenu du journal, et for-

ment partie de cette appréciation.Comme
telles, il est difficile de dire qu'elles vont
plus loin que des commentaires sur le

contenu de la Revue et sur la conduite
publique de la demanderesse en la pu-
bliant.

Mais, dit-on, en admettant que cela est

une critique et non un libelle, c'est dans
tons les cas une critique injuste et dom-
ma^^eable, et, à cause de cela, actiouna-
ble. La réponse à cette prétention est
simplement que la demanderesse n'a pas
prouvé d'injustice. La difTérence prati-

que entre le libelle et la critique d'un
ouvrage publié est celle-ci : lorsqu'un de-
mandeur a établi l'existence d'un libelle,

il n'a plus rien à prouver, la loi présu-
mant la malice jusqu'à ce que le défen-
deur ait légalement '"uontré le contrai-
re ; "u contraire, l'homme qui a prouvé
seulement que son ouvrage publié a été
critiqué même sévèrement, n'a fait que
la moitié de sa cause, ou, pour parler plus
exactement, i' n'a pas fait de preuve du
tout la base de sou action étant l'injus-

tice de la critique et non pas la critique
elle-mêmo, et la loi ne pourvoyant
à aucune présomption d'injustice. Il

n'y avait donc qu'un seul moyen pour la

demanderesse de prouver cette injustice
;

c'était de produire le journal objet de la

critique afin de permettre à la Cour de
constater, par la comparaison et la cri-

tique, s'il y a eu injustice. Ce n'est pas
une réponse de dire que le défendeur n'a
pas spécifié les articles auxquels il vou-
lait appliquer sa critique. Il l'a critiqué
en bloc ; il a déclaré que sa réprobation
s'appliquait au ton général du journal. 11

est absolument impossible pour la Cour
de juger de la justice de la critique avant
d'avoir vu le journal—et tant qu'il ne
sera pas produit, la cause deia demande-
resse, réclamant des dommages pour une
Icritique injuste, n'est pas démontrée.
\Actorenon probante, reus absolvetur. Il est
îeut être sage d'ajouter, afin d'éviter tout

Imal entendu, qu'en parlant de comparai-
iBon entre le journal critiqué et la

[critique, la cour ne veut pau dire que

l'objet de cette comparaison serait de dé-
cider si, oui ou non, la Cour aurait à par-
tager les opinions du défendeur et pro-
noncer la même condamnation ; c'est

simplement de savoir si la publication
critiquée contient des choses sur lesquel-
les un homme raisonnable, exerçant sa
liberté d'opinion, peut arriver honnête-
ment à la conclusiin exprimée par le dé-
fendeur ou s'il y a une absence telle de
ces matières qu'elle démontre que la soi-

disant critique était uniquement le résul-

tat d'un désir malicieux de nuire à la

demanderesse en décriant son ouvrage,
de le " décrier malignement '', comme dit
Dareau.

Vin

La eircutaive était-Me luie cotntnu-
nicatlon pHvlfrfflée ?

Etant arrivée à la conclusion que la

circulaire ne contenait rien de libel-

leux,—que sa publication n'était pas la

publication d'un libelle—, il devient inu-
tile pour la Cour de se prononcer sur la

question de savoir s'il y a quelque
chose dans la position du défendeur
comme archevêque et dans ses re-

lations comme tel avec les membres
de son troupeau, qui donnait à cette

publication, dans les circonstances, le ca-

ractère de ce que la loi anglaise désiigne
comme une " communication privilé-

giée " -c'est-à-dire si elle a été faite dans
des circonstances qui, eut-elle même été
libelleuoe, auraient fait disparaître la pré-
somption légale de malice. Il sera néces-
saire pourtant de revenir sur cette ques-
tion en disposant de la réponse en droit,

ainsi que la Cour se propose de faire sé-

parément.

IX

L'évêqiie é.cet'çait-il un droit '/

Nous passons donc à l'étude de la troi-

sième question, savoir : La défense con-
tenue dans la circulaire était-elle injuste,

ou sa promulgation et sa publication
étaient-elles l'exercice d'un droit de la

part du défendeur ?

C'est, sinon la plus difficile des ques-
tion"» soulevées dans la présente cause,
du moins celle qui a été plaidée avec le

plus de zèle, et la plus importante, non
seulement au point de vue de sa portée
pratique sur le présent procès (attendu
que les dommages réels prouvés par le

défendeur sont prouvés comme résultant


